
Principe Once Only  

L'application du principe Once Only est un des éléments fondamentaux dans la recherche d'une 

simplification administrative optimale. 

 

Once Only = principe de collecte unique des données 

Les institutions partenaires et les assurés sociaux ne doivent plus donner à Iriscare des informations 

déjà disponibles dans un autre service public. Ils fournissent une seule fois ces informations et, 

ensuite, ces informations sont partagées entre les administrations.  

 

L'ordonnance Once Only du 17 juillet 2020 ne s'applique pas à Iriscare (OIP de la COCOM) mais nous 

voulons intégrer ce principe dans notre gestion quotidienne et dans nos projets. 

 

En pratique, nous allons 

- vérifier si les formulaires actuels répondent aux exigences Once Only, notamment  

o référence au numéro du Registre national, au numéro d’entreprise ou au numéro 

d'identification de la Banque-Carrefour de la Sécurité sociale 

o ne pas demander des informations disponibles via des flux électroniques; 

- créer de nouveaux formulaires qui répondent aux exigences Once Only; 

- recourir au maximum aux sources authentiques pour obtenir les informations qui y sont 

accessibles (via des flux électroniques de données). 

 

Once Only et respect de la vie privée 

L'utilisation des données reprises dans les sources authentiques doit respecter   

- des conditions strictes de sécurité et de confidentialité; 

- le règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Les données obtenues  

- ne peuvent être utilisées par les autorités publiques concernées que pour l’exécution de 

leurs missions légales; 

- ne peuvent pas être communiquées à des tiers non autorisés. 

Iriscare relève encore actuellement de la Banque carrefour de la sécurité sociale pour la gestion des 

échanges de données provenant de sources authentiques.  

 

Liens utiles 

Once Only – easy.brussels 

Aperçu protection des données | BCSS - Banque Carrefour de la Sécurité Sociale 

 

 

https://easy.brussels/wp-content/uploads/2020/11/Ordonnance-Once-Only-17-juillet-2020-MB.pdf
https://easy.brussels/projects/sources-authentiques-2/
https://www.ksz-bcss.fgov.be/fr/protection-des-donnees/apercu-protection-des-donnees

